
Misez sur votre avenir  

en rédigeant un testament.  

L’ASPECT SANS DOUTE le plus négligé de la planification financière est 
bien souvent la rédaction d’un testament. Après tout, qui veut approfondir 
des questions financières assommantes quand il y a un match important à 
la télévision ou, même, de la lessive à faire? Tout, ou presque, peut sembler 
plus intéressant que la planification d’un testament.

Pourtant, il s’agit d’un important document de planification 
successorale que toute personne âgée de plus de 18 ans devrait posséder. 
Ce document est encore plus essentiel pour les parents qui ont des enfants  
à charge. 

Avant que vous allumiez la télé pour regarder un match, répondez  
à une question très simple : lequel des deux scénarios suivants vous  
semble préférable? 

Ce qui peut se produire grâce à un testament
∙∙ �Vos biens peuvent être répartis comme vous le souhaitez
∙∙ Vous gardez le contrôle de votre succession
∙∙ �Vous pouvez contribuer à prévenir tout litige coûteux (en temps et  
en argent) pour vos descendants à propos de la répartition de  
votre succession

∙∙ �Vous pouvez prévoir des dispositions particulières pour avantager vos 
enfants, d’autres personnes à charge ou des organismes de bienfaisance 

�Ce qui pourrait se produire en l’absence de testament
∙∙ �Vos volontés, même si elles sont connues, pourraient ne pas être 
respectées

∙∙ �Votre succession pourrait être distribuée conformément aux lois en 
vigueur dans votre province

∙∙ �La distribution de vos actifs à vos héritiers pourrait être plus lente  
et plus coûteuse

∙∙ �La valeur de votre succession pourrait être réduite par des impôts  
plus élevés

∙∙ �Certains objets pourraient être vendus au lieu de rester dans la famille
∙∙ �Vos enfants pourraient toucher leur part dès l’âge de la majorité, quelle 
que soit leur capacité à assumer cette responsabilité

Avez-vous testé? 



∙∙ �Votre conjoint pourrait recevoir une somme moindre que 
celle que vous aviez prévue

∙∙ �Le tribunal pourrait désigner quelqu’un pour administrer 
votre succession et il pourrait s’agir d’une personne que 
vous même n’auriez jamais choisie

∙∙ �Certains membres de la famille pourraient contester la 
distribution de votre patrimoine

Commencez à planifier dès aujourd’hui au moyen d’un 
questionnaire de planification testamentaire
Prenez quelques minutes pour télécharger puis remplir 
le Questionnaire de planification testamentaire. 
Communiquez ensuite avec votre conseiller ou votre notaire 
pour discuter des résultats. •
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